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Extraits d'un discours prononcé par le secrétaire
'Etat aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp,
evant l'American Management Association, à New
ork le 3 février:

... Etant de ceux qui appuient la libéralisation
Ia commerce et des investissements, je ne. trouve
as contradictoire, malgré tout, de croire qu'il faut
riposer certaines limites aux opérations des sociétés
trangères au Canada. Je verrais, par exemple, de
raves dangers à ce que les États-Unis exercent leur
:>ntrôle sur le système bancaire canadien, car il est

uen dvident que dans n'importe quel pays le con-
ale du système bancaire est le moyen privilégié de
laliser la politique économique nationale. Il serait
)ut aussi dangereux de permettre à des étrangers
être à la, tête de nos journaux quotidiens, dont un

rand nombre sont déjà en situation de quasi-monopo-
. l'ai la même opinion en ce qui concerne les
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n'ont pas encore saisi les implications fondamentales
de la multinationalité, puisqu'elles se montrent plus

impérialistes qu'internationales dans leurs méthodes

et qu'elles traitent leurs filiales à l'étranger comme
des avant-postes coloniaux de la maison-mère.

Plus d'un siècle s'est écoulé depuis l'époque
où la Compagnie des Indes orientales fournissait de

la graisse de porc aux Cipayes musulmans pour l'en-
tretien de leurs armes. Pourtant, même au Canada,
on réagit encore vivement aujourd'hui devant le man-

que de perspicacité des sociétés nationales qui
veulent ignorer des questions aussi délicates que
celles de la langue et de la culture, de la pollution

de l'air et de l'eau, ou de l'emplacement des usines.

Il est évident que les employés recrutés sur

place doivent avoir la possibilité de monter jusqu'aux

plus hauts échelons tout comme le citoyen à part
entière doit pouvoir participer à la vie sociale et

culturelle de la collectivité locale. Peut-être ne voit-

on pas de façon aussi nette la nécessité de faire

perdre à ceux qui tiennent les rênes de la société

leur mentalité de dépendance et leur tendance à tout

envisager sous l'angle des relations entre la société

mère et la filiale. C'est vraiment se jeter dans la

gueule du loup que de concentrer la recherche, la
mise au point et la création des idées dans le pays
où siège la société et d 'empêcher ainsi le pays d'ac-

cueil de consolider ses capacités scientifiques et
techniques propres, et de donner à ses propres spé-
cialistes l'occasion d'améliorer sur place leurs
talents et aptitudes particuliers. C'est peut-être

guerre sont tombées dans i'oubl1.
Simultanément, l'élimination radicale des bar-

rières au commerce international, l'augmentation
énorme du volume des échanges et le mouvement

croissant et sans précédent de capitaux et de con-
naissances techniques d'un pays à un autre ont ca-

ractérisé cette période. Voilà le noeud de la ques-
tion.

L'histoire nous a prouvé que des échanges plus

libres, ainsi que l'accès aux capitaux, aux connais-
sances techniques et aux idées accroissent l'aptitude
de chaque pays à contrôler et à améliorer son rende-
ment économique. Je ne peux passer sous silence le
fait que les politiques de nationalisme économique ré-
pandues pendant l'avant-guerre n'ont pas épargné les
pays qui les pratiquaient des effets de la Dépression.
On a pu en outre constater au cours de l'après-guerre
la dispersion, et non la concentration, de la puis-
sance économique. Les Etats-Unis, hier encore

géants parmi les mortels, se rangent maintenant au
nombre des grands et partagent la puissance écono-
mique avec la nouvelle Europe et le Japon.

La conciliation est également réalisable parce
que l'on abandonne les positions extrémistes. Le
nrotectionnisme n'est plus une doctrine économique

ou de produit national brut, ie coeicient ri
ou plus contre 1 en votre faveur. Les investisi
canadiens aux États-Unis dépassent, par hi
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NOUVEL HOTEL DE LA MONNAIE A WJNNIPEG

Le ministre des Approvisionnements et Services,
M. James Richardson, a annoncé le 20 janvier la
Construction, à Winnipeg (Manitoba), d'un nouvel
Hôtel de la Monnaie, au prix de revient de 16 millions
de dollars. La Monnaie de Winnipeg produira des
pièces pour le Canada et pour les marchés étrangers.
M. Richardson a déclaré, en outre, que trois millions
de dollars seraient consacrés à l'amélioration des
installations actuelles de la Monnaie royale cana-
dienne de la rue Sussex, à Ottawa. La Monnaie
d'Ottawa poursuivra ses opérations d'affinage de
l'or et prévoit augmenter sa production de pièces
numismatiques.

M. Richardson a indiqué que la capacité de
monnayage actuelle ne suffisait pas à. satisfaire à
la demande des pièces de monnaie à cours légal du
Canada et encore moins au marché mondial d'expor-
tation et à la demande croissante de pièces numisma-
tiques.

Les nouvelles installations de Winnipeg auront
une superficie utile de plus de 90,000 pieds carrés
et une capacité de production de plus d'un milliard
de pièces par an, par rapport à la production moyenne
actuelle d'environ 400 millions de pièces par an.

M. Richardson a fait remarquer que sur les 105
Pays possédant des systèmes monétaires reconnus,
40 seulement disposaient de leur propre hôtel des
monnaies. Les 65 autres pays, qui ne peuvent fabri-
quer leur monnaie eux-mêmes achètent, chaque
année, plus de trois milliards de pièces et représen-
tent donc un marché mondial important. Etant donné

que, d'une part, les besoins internes les plus impor-
tants correspondent aux régions les plus densément
peuplées de l'Ontario et du Québec et que, d'autre
part,les principaux marchés d'exportation se trouvent
en Amérique du Sud et de l'autre côté du Pacifique,
marchés desservis par le port de Vancouver, la
nouvelle Monnaie de Winnipeg sera située, de façon
idéale, entre les principaux marchés étrangers et le
plus important marché intérieur.

CONTRIBUTION ! L'INDUSTRIE CANADIENNE

Les exportations proposées, outre qu'elles pourront
être profitables à la Monnaie, favoriseront les indus-
tries de transformation du cuivre et du nickel des
Prairies et aideront ainsi à réduire l'exportation de
ces métaux à l'état brut.

M. Richardson a signalé que le seul fabricant
actuel de lames de nickel (matière dont on fait les
pièces de monnaie) est installé dans l'Ouest, à Fort
Saskatchewan. Or, jusqu'à présent, la Monnaie royale
canadienne s'approvisionne principalement auprès
d'un fournisseur américain. En installant la nouvelle
Monnaie dans l'Ouest, les frais-de transport moindres
donneront au fournisseur canadien un avantage impor-
tant sur son concurrent américain, ce qui contribuera
è l'expansion des industries métallurgiques de
transformation du Canada.
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adjointe une petite salle de projection, ce qui per-
mettra de rehausser l'attrait de la Monnaie d'Ottawa
auprès des touristes.

En outre, la présence, i Ottawa, d'une division
numismatique agrandie et modernisée permettra au

Canada d'accroftre sa production de pièces de
collection, qui n'ont pas cours légal mais qui sont
écoulées sur le très intéressant marché des numis-
mates.

D'ici à l'entrée en production de la Monnaie de
Winnipeg, dans deux ans environ, la Monnaie de la

capitale nationale poursuivra la fabrication de toutes

les pièces de monnaie nécessaires.
La Monnaie s'est engagée a offrir un emploi

permanent a Winnipeg, ainsi que des indemnités de

déplacement, a tous les employés en poste dont les

services seront requis dans les nouvelles installa-
tions. On aidera ceux qui ne désireront pas quitter

n f ,m.m, in autre emoloi dans la Fonction

nouveaux emplois créés, compte tenu de la compé-
tence et de l'expérience des sans-travail.

Ce qu'un projet peut rapporter à une communauté

est également important. Si un projet doit profiter à

un grand nombre de personnes en leur assurant de

nouveaux services, ou encore bénéficier à des

personnes dans le besoin, ceci jouera davantage en

sa faveur. Entre un projet n'offrant que du travail

aux chômeurs et un autre leur permettant en plus

d'acquérir de la compétence, on préférera le second.

En général, la participation des chômeurs se retrouve

surtout dans les projets présentés par des groupes

privés.
On accorde plus d'importance à des projets qui

créent des emplois nouveaux qu'à ceux qui ne pro-
curent que des tâches parallèles.

Ces 50 millions de dollars additionnels font
passer a 548 millions le total des crédits consacrés
au Plan spécial de stimulation d'emplois lancé par

Ottawa en octobre dernier et qui comprend, outre le
programme des initiatives locales, des cours de
formation des travailleurs, des prêts aux municipa-
lités, des programmes accélérés de travaux publics
et d'habitation, ainsi que d'aide a l'agriculture.

en-être
averne-
gences
zats de

de tous
es. réclar
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CHANGEMENTS MINISTERIELS

Lors de la conférence de presse du 28 janvier

dernier, le premier ministre Trudeau a annoncé les
changements ministériels suivants.

L'ancien ministre des Travaux publics, M. Arthur
Laing, devient ministre des Affaires des Anciens
combattants.

L'ancien ministre des Finances, M. Edgar J.
Benson, devient ministre de la Défense nationale.

L'ancien ministre de la Justice, M. John Turner,
devient ministre des Finances.

L'ancien ministre du Travail, M. Bryce Mac-

kasey, devient ministre de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration.

L'ancien ministre de la Défense nationale,
M. Donald S. Macdonald, devient ministre de l'Éner-
gie, des Mines et des Ressources.

L'ancien ministre des Affaires des anciens com-
battants, M. Jean-Eudes Dubé, devient ministre des
Travaux publics.

L'ancien ministre de la Consommation et des

Corporations, M. Ronald Basford, devient ministre
d'État chargé des Affaires urbaines.

L'ancien ministre des Affaires urbaines,
M. Robert K. Andras, devient ministre de la Consom-
mation et des Corporations.

L'ancien ministre de la Main-d'oeuvre et de

l'Immigration, M. Otto E. Lang, devient ministre de

la Justice et Procureur général du Canada, et con-

serve la responsabilité de la Commission canadienne
du blé.

L'ancien ministre d'Etat, M. Martin P. O'Connell,
devient ministre du Travail et conserve la responsa-
bilité d'Information Canada.

M. Patrick Mahoney est nommé ministre d'Etat.
M. Trudeau a ajouté que, pour des raisons de

santé, M. J.J. Greene, ministre de l'Énergie, des
Mines et des Ressources, ne peut continuer à siéger
au Conseil des ministres.

lMBRE DU PATINAGE ARTISTIQUE

Le programme d'émission de timbres de 1972
débute avec un timbre spécial de 8c. émis à l'occa-

Sion du championnat mondial de patinage artistique
qui aura lieu cette année au Canada, du 6.au 12 mars.

Vingt-cinq millions de timbres seront mis en

vente le 1er mars, soit cinq jours avant l'ouverture
du championnat qui se déroulera pendant une semaine
a Calgary, en Alberta.

Le timbre a été dessiné par le Design Workshop,
de Toronto (Ontario). Il est de couleur pourpre et
Mesure 30mm sur 36mm.

En 1905, le Canada organisa ses premières
épreuves officielles de patinage, puis en 1924, il fut
représenté pour la première fois aux compétitions
mondiales et olympiques. En 1947, l'Association
canadienne de patinage artistique devient membre de
l'Union internationale de patinage. La même année,
le Canada remporta pour la première fois le champion-
nat mondial grâce à Barbara Ann Scott qui remporta
une nouvelle fois le championnat mondial des dames
en 1948,
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SP-1 a été mis au point dans le cadre de la grande
évolution technologique, pour la transmission de
communications qui se présentent sous de nouvelles
formes et dans les domaines les plus variés".

Le volume et la diversité des communications
acheminées par le réseau de télécommunications
augmenteront sans cesse, et seule la commutation
électronique aura la souplesse nécessaire pour
s'adapter à cette évolution avec facilité et efficacité.
Voilà la raison qui nous a poussés à faire un inves-
tissement majeur dans le perfectionnement du sys-
tème de commutation électronique.

M. Scrivener a ajouté: "Le système d'Aylmer
constitue un jalon très important dans ce projet des
plus audacieux jamais entrepris conjointement par
Bell Canada, la Northen Electric et les Recherches
Bell-Northern. Nous retirons une. grande satisfaction
de cette réalisation canadienne unique, et nous
espérons que d'autres entreprises de communications
du pays, et d'autres pays, utiliseront des systèmes
du genre. Au cours de 1972, trois systèmes SP-1

seront mis en service dans la région de Calgary

(Alberta) - Oakridge, Bowness et Forest Lawn."
Le SP-1 réunit compacité, rapidité et économie,

et comporte d'autres caractéristiques nécessaires a

l'acheminement des communications informatiques.
Son programme enregistré est une mémoire adaptable
qui élimine la nécessité de nombreuses installations
classiques, et rend possibles les services "sur
mesure".

Les travaux ont commencé en 1963 aux labora-
toires des Recherches Bell-Northern (à l'époque, les
laboratoires de la Northern Electric) à Ottawa. Le but,

à ce moment-là, était de concevoir des systèmes de
commutation qui puissent satisfaire les exigences

particulières de villes canadiennes de population
moyenne.

quel autre téléphone avec un coQt et un équipement
réduit ou minimum.

Les installations du centre d'Aylmer peuvent
desservir quelque 20,000 lignes, dans des conditions
normales, et acheminer jusqu'à 36,000 appels en une
heure. Au cours des prochaines années, des sys-
tèmes du genre seront installés dans plusieurs
centres de commutation de Bell Canada.

AIDE A LA PRODUCTION D'ORGE EN COLOMBIE

On prévoit qu'une aide nouvelle du Canada à la
Colombie pour y augmenter la production d'orge aura
pour effet d'améliorer la balance des paiements de
ce pays, de hausser le niveau de vie de plus de
25,000 cultivateurs et de permettre à d'autres fer-
miers de faire pour la première fois des récoltes
marchandes.

Grâce à une subvention de $195,000 de l'Agence
canadienne de développement international, des
Canadiens phytogénéticiens et chimistes spécialisés
dans le maltage travailleront durant trois années-
homme et demie à l'Institut colombien de l'Agricul-
ture. Des Colombiens seront formés au Canada dans
ces mémes disciplines et du matériel pour des essais
en laboratoire de maltage et de brassage sera fourni
à la Colombie. La valeur de ce matériel est d'environ
$40,000.

Le but du projet est d'étendre les possibilités
de recherche et d'expérimentation de l'Institut
colombien. Celui-ci, en collaboration avec d'autres
organismes nationaux qui s'occupent de la culture de
l'orge, vise à accroltre de 10 p. cent par année la
production de cette céréale jusqu'à ce que le pays
soit en mesure d'en exporter. Ces dernières années,
la Colombie a dû en importer (1.5 millions de dollars
en 1969).

En Colombie, l'orge est principalement cultivée
dans les savannes de la région de Bogota, où 80 p.
cent des paysans possèdent des terres de moins de
12 acres. Étant donné l'utilisation ,de cette céréale
dans la fabrication de la bière, on espère qu'en in-
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place destinés à faciliter les débuts d'entraînement
au Venezuela. Ils seront remplacés dans les Forces
armées canadiennes par 18 CF-5D neufs qui seront
fabriqués par Canadair à Montréal. Cette société
fabriquera aussi deux nouveaux CF-5D pour le compte
du Venezuela.

Ce projet amènera un accroissement considérable
de l'emploi à Canadair et chez d'autres fournisseurs
canadiens de matériel aéronautique.

En raison du rôle nouveau et avanc.é assigné aux
CF-5D, tel qu'annoncé dans le Livre blanc sur la
Défense, il faut un plus grand nombre de biplaces.
Le CF.5 remplace le réacté T-33 Silver Star qui
prend de l'âge.

Auparavant, le ministère de la Défense avait
projeté de transformer les monoplaces CF-5 pour en
faire des appareils à deux places au coût d'environ
10 millions de dollars. Les nouvelles dispositions
nécessiteront encore des dépenses de cet ordre mais
auront pour résultat d'augmenter considérablement la
production de l'industrie aérospatiale canadienne et
le nombre d'emplois correspondant.

La fabrication de ces appareils doit commencer
Prochainement et durer trois ans. La livraison aux
Forces armées canadiennes de nouveaux CF-5D i
deux places commencera vers la fin de 1973.

Le ministère de la Défense a acheté un total de
115 CF-5 en 1968, dont 89 étaient des CF-5A et 26
des CF-5D. Récemment deux escadrilles ont été
consignées au service de l'OTAN sur sa ligne de
défense du nord, en Norvège. On leur a aussi assigné
le rôle d'avions de reconnaissance photographique
rapide au-dessus du territoire et le long des côtes du
Canada.

Cet appareil continue aussi de jouer son rôle
initial d'avion de soutien tactique non nucléaire
auprès des Forces de terre canadiennes.

avec une exactitude rigoureuse la latitude et la
longitude de chacun d'eux.

Le répertoire du Yukon présente l' énumération
de plus de 2,500 noms, dont 550 changements offi-
ciels et supplémentaires; celui des Territoires du
Nord- Ouest contient un classement de 8,500 noms,
dont 4,550 changements officiels et supplémentaires.

Un représentant du, ministère a tenu à souligner
que ceux qui s'occupent d'administration, de commer-
ce, de génie pétrolier, d'exploration, de prospection
et de surveillance policière au sein de ces régions
nordiques auront avantage à se procurer ces nouveaux
manuels, de même que les personnes qui veulent
commercer avec des gens du Nord ou étudier la
géographie et l'histoire de cette partie du pays.

Des exemplaires de ces Répertoires sont en
vente au Bureau de distribution des cartes du milis-
tère de l'Energie, des Mines et des Ressources, 615,
rue Booth, Ottawa; celui du Yukon se vent $1 et celui
des Territoires du Nord-Ouest, $2 l'exemplaire. Les
chèques et mandats sont payables au Receveur géné-
ral du Canada.

GEOGRAPHIQUES: LE YUKON ET
qES DU NORD-OUEST

trouver ailleurs que dans ce Nord

du Nord-Ouest, les pi

Comité permanent canadien des noms géo-
es a appuyé de son autorité la publication
nouveaux répertoires qui contiennent les
plus de 11,000 endroits, tout en fournissant

7
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fondie des données du problème ainsi qu'un intérêt plus fonctionnelles et plus ouvertes sur l'extérieur,

tout spécial dans ce domaine. Une importante propor- tant dans le domaine économique que politique. je
tion de notre main-d'oeuvre est à l'emploi de sociétés crois que nous parviendrons à les créer, par l'habi-

américaines et les décisions capitales touchant notre tuel processus laborieux des essais et des erreurs.

vie économique se prennent souvent de votre côté de Ces institutions ne verront le jour qu'a la suite d'un

la frontière. changement d'attitude. Pour être efficaces, les ms-
Ce sont là des constations, non des griefs. Les titutions internationales présupposent que tous les

entreprises multinationales nous ont fait partager une États acceptent que soit limité l'exercice de la sou-

grande prospérité et nous ont donné acces a une veraineté, que soient contenues les forces du nationa-

technologie poussée. Toutefois, il n'est pas étonnant lisme.

de constater qu'un grand nombre de Canadiens Il s'agit de différencier clairement entre les

sérieux et avertis. se préoccupent de cette question, intérts fondamentaux et secondaires. A l'heure
et il ne faut pas s'étonner non plus de ce que le Gou- actuèlle, l'ntér t particulier étroit et les notions de

titutionsinentoales présupposnt uef touse

souveraineté dépassées mettent en danger a pros
périté et la sécurité mondiales. Si elles ne sont pas
abandonnées, de telles attitudes constitueront une
menace plus sérieuse encore.

UN LEADERSHIP RESPONSABLE

Je propose que nous ayons comme objectif commun
d'exercer notre indépendance nationale, tant sur le
plan politique qu'économique, à titre d'éléments
responsables d'un ensemble qui peut être plus grand
que ses parties, où chacun de nous recherche la réa-
lisation de ses propres intérêts et aspirations tout
en respectant pleinement les intérêts et les aspira-
tions des autres.

A cette fin, le commerce mondial attend des
États-Unis qu'ils assument le leadership responsa-
ble et dynamique sans lequel les attitudes de res-
ponsabilité dont J'ai fait mention ne peuvent se
traduire en réalisations. Nous comptons sur vous

giquement la libéralisation du com-
les principes de non-discrimination,
tmélioration des conditions de la
ur favoriser-une attitude ouverte de


